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(54)  Brosse  pour  l'application  d'un  produit  de  maquillage,  dispositif  ainsi  équipé  et  procédé  de 
fabrication 

(57)  L'invention  est  relative  à  une  brosse  pour  l'ap- 
plication  d'un  produit  de  maquillage,  notamment  de 
mascara,  comprenant  une  âme  comportant  deux  lon- 
gueurs  de  fils  torsadées  entre  lesquelles  sont  mainte- 

nus  des  poils. 
Au  moins  une  partie  desdits  poils  est  constituée  par 

des  poils  (3)  à  section  déformable  comportant  chacun 
sur  leur  longueur  au  moins  deux  zones  de  déformation 
préférentielle. 
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Description 

[0001]  La  présente  invention  concerne  une  brosse 
pour  l'application  d'un  produit  de  maquillage,  notam- 
ment  de  mascara,  comprenant  une  âme  comportant 
deux  longueurs  de  fil  torsadées  entre  lesquelles  sont 
maintenus  des  poils. 
[0002]  On  connaît  un  grand  nombre  de  brosses  de  ce 
type,  notamment  par  le  brevet  français  88  02114,  mais 
il  existe  encore  un  besoin  pour  disposer  d'une  brosse 
améliorée,  permettant  la  réalisation  d'un  maquillage  soi- 
gné. 
[0003]  La  brosse  selon  l'invention  se  caractérise  par 
le  fait  qu'au  moins  une  partie  des  poils  est  constituée 
par  des  poils  à  section  déformable  présentant  chacun 
sur  leur  longueur  au  moins  deux  zones  de  déformation 
préférentielle. 
[0004]  Les  poils  à  section  déformable  selon  l'inven- 
tion  présentent  ainsi  une  flexibilité  qui  dépend  de  la  di- 
rection  selon  laquelle  on  tend  à  les  faire  fléchir  ou  à  les 
comprimer. 
[0005]  Ils  sont  de  préférence  assujettis  à  l'âme  de  la 
brosse  avec  une  orientation  angulaire  quelconque 
autour  de  leur  axe  longitudinal  et  peuvent  ainsi  ne  pas 
être  tous  déformés  de  la  même  manière  entre  les  lon- 
gueurs  de  fil  torsadées  de  l'âme. 
[0006]  Il  en  résulte  que  lors  du  passage  de  la  brosse 
au  travers  d'un  organe  essoreur,  tous  les  poils  ne  sont 
pas  essorés  de  la  même  manière  et  le  produit  de  ma- 
quillage  se  trouve  réparti  sur  la  brosse  d'une  manière 
plus  favorable  à  la  réalisation  d'un  maquillage  soigné 
que  cela  n'est  le  cas  des  brosses  connues,  comportant 
des  poils  de  section  circulaire  pleine  par  exemple,  qui 
offrent  la  même  résistance  à  la  flexion  quelle  que  soit  la 
direction  selon  laquelle  on  tend  à  les  faire  fléchir. 
[0007]  Les  poils  à  section  déformable  de  la  brosse 
s'étendent  en  outre  dans  des  directions  divergentes  de- 
puis  les  longueurs  de  fil  torsadées  de  l'âme  entre  les- 
quelles  ils  sont  coincés. 
[0008]  Cela  facilite  la  pénétration  des  cils  entre  les 
poils  de  la  brosse,  d'où  un  meilleur  peignage  et  un 
meilleur  maquillage  de  ceux-ci. 
[0009]  Les  poils  à  section  déformable  selon  l'inven- 
tion  sont  réalisés  de  préférence  par  extrusion  de  matière 
plastique  et  présentent  dans  leur  configuration  d'extru- 
sion  une  section  transversale  ayant  un  contour  extérieur 
circulaire. 
[001  0]  Les  poils  se  comportent  alors  vis-à-vis  du  pro- 
cédé  de  fabrication  de  la  brosse  sensiblement  comme 
des  poils  de  section  circulaire  pleine  et  sont  aisés  à  ma- 
nipuler,  notamment  en  vue  de  la  mise  en  place  entre  les 
longueurs  de  fil  devant  être  torsadées  pour  réaliser  la 
brosse. 
[0011]  Dans  une  réalisation  particulière,  les  zones  de 
déformation  préférentielle  sont  amincies. 
[0012]  Dans  une  réalisation  particulière  également, 
les  zones  de  déformation  préférentielle  sont  réalisées 
en  un  matériau  différent  de  celui  ou  ceux  dans  lequel  ou 

lesquels  le  reste  du  poil  est  réalisé. 
[0013]  Toujours  dans  une  réalisation  particulière,  au 
moins  l'un  des  poils  à  section  déformable  comporte  au 
moins  deux  parties  mobiles  par  rapport  à  une  troisième, 

s  par  exemple  une  partie  médiane  sur  laquelle  s'articulent 
deux  parties  d'extrémité. 
[0014]  Dans  une  variante,  au  moins  l'un  des  poils  à 
section  déformable  comporte  deux  parties  médianes  ar- 
ticulées  entre  elles  à  une  extrémité  et  articulées  chacu- 

10  ne  à  l'extrémité  opposée  à  une  partie  d'extrémité. 
[001  5]  L'invention  a  encore  pour  objet  des  poils  à  sec- 
tion  déformable  comportant  chacun  sur  leur  longueur  au 
moins  deux  zones  de  déformation  préférentielle. 
[0016]  L'invention  a  encore  pour  objet  un  procédé 

15  pour  fabriquer  une  brosse  comportant  une  âme  compre- 
nant  deux  longueurs  de  fils  torsadées  et  des  poils  main- 
tenus  entre  celles-ci,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  compor- 
te  les  étapes  consistant  à  : 

20  -  extruder  des  fils  profilés  en  matière  plastique  pré- 
sentant  au  moins  trois  parties  reliées  entre  elles  par 
des  zones  de  déformation  préférentielle, 
découper  lesdits  fils  profilés  pour  former  des  poils 
à  section  déformable, 

25  -  placer  les  poils  à  section  déformable  ainsi  obtenus 
entre  deux  longueurs  de  fil  métallique,  chaque  poil 
à  section  déformable  ayant  une  orientation  angulai- 
re  quelconque  autour  de  son  axe  longitudinal, 
torsader  les  deux  longueurs  de  fil  pour  former  des 

30  spires  entre  lesquelles  sont  coincés  lesdits  poils  à 
section  déformable. 

[0017]  De  préférence,  le  procédé  comporte  en  outre 
l'étape  consistant  à  meuler  les  poils. 

35  [0018]  L'invention  a  encore  pour  objet  un  dispositif  de 
conditionnement  et  d'application  d'un  produit  de  ma- 
quillage  tel  que  du  mascara,  comportant  un  réservoir 
contenant  ledit  produit  de  maquillage,  un  organe  esso- 
reur  et  un  applicateur  comprenant  une  tige  munie  à  une 

40  extrémité  d'un  élément  d'application  et  à  l'autre  extré- 
mité  d'un  élément  de  préhension  constituant  également 
un  capuchon  de  fermeture  pour  le  réservoir,  caractérisé 
par  le  fait  que  l'élément  d'application  est  constitué  par 
une  brosse  telle  que  définie  plus  haut. 

45  [0019]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  apparaîtront  à  la  lecture  de  la  des- 
cription  détaillée  qui  va  suivre,  d'exemples  de  réalisa- 
tion  non  limitatifs  de  l'invention,  et  à  l'examen  du  dessin 
annexé  sur  lequel  : 

50 
la  figure  1  est  une  vue  schématique  montrant  une 
brosse  selon  un  exemple  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  avant  meulage  des  poils, 
la  figure  2  est  une  vue  agrandie  d'un  détail  de  la 

55  figure  1  , 
la  figure  3  représente  isolément  et  en  perspective 
la  moitié  d'un  poil  à  section  déformable  conforme  à 
un  exemple  de  réalisation  de  l'invention, 

25 
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les  figures  4  à  7  illustrent  diverses  configurations 
que  peut  prendre  le  poil  à  section  déformable  re- 
présenté  sur  la  figure  3, 
les  figures  8  à  11  illustrent  diverses  configurations 
que  peut  prendre  un  poil  à  section  déformable  selon 
un  autre  exemple  de  réalisation  de  l'invention, 
les  figures  1  2  à  1  5  illustrent  les  diverses  configura- 
tions  que  peut  prendre  un  poil  à  section  déformable 
conforme  à  un  autre  exemple  de  réalisation  de  l'in- 
vention, 
la  figure  16  illustre  l'extrusion  des  fils  profilés  ser- 
vant  à  réaliser  les  poils  à  section  déformable  tels 
que  celui  représenté  sur  la  figure  3, 
la  figure  17  illustre  le  regroupement  d'une  certaine 
quantité  de  poils  dans  chaque  encoche  d'un  peigne 
utilisé  pour  les  insérer  entre  deux  longueurs  d'un  fil 
métallique, 
la  figure  18  représente  le  poil  à  section  déformable 
de  la  figure  3  après  meulage,  et 
la  figure  1  9  représente  un  dispositif  de  conditionne- 
ment  et  d'application  conforme  à  l'invention. 

[0020]  La  brosse  1  représentée  sur  la  figure  1  com- 
porte  une  âme  2  comprenant  deux  longueurs  de  fil  mé- 
tallique  torsadées  pour  former  des  spires  entre  lesquel- 
les  sont  coincés  des  poils  3  à  section  déformable. 
[0021]  On  a  représenté  sur  la  figure  2  les  deux  lon- 
gueurs  2a,  2b  de  fil  constituant  l'âme  2  et  seulement 
quelques  poils  3  dans  un  souci  de  clarté  du  dessin.  A 
titre  d'exemple,  chaque  spire  peut  contenir  entre  5  et  50 
poils  selon  le  type  de  maquillage  souhaité. 
[0022]  Les  poils  3  sont  coincés  à  mi-longueur  environ 
entre  les  longueurs  2a  et  2b  de  fil  constituant  l'âme  2. 
Seule  la  moitié  des  poils  qui  s'étend  vers  l'avant  a  été 
représentée  sur  la  figure  2,  dans  un  souci  de  clarté  du 
dessin. 
[0023]  On  a  représenté  isolément  sur  la  figure  3  la 
moitié  d'un  poil  3. 
[0024]  Ce  poil  3  comporte  une  partie  médiane  3b  et 
deux  parties  d'extrémité  3a  et  3c  et  sa  section  transver- 
sale  a  la  forme  générale  d'un  Z. 
[0025]  La  partie  médiane  3b  présente  en  section 
transversale  un  profil  lenticulaire  et  les  parties  d'extré- 
mité  3a  et  3c  présentent  chacune  en  section  transver- 
sale  une  forme  de  croissant. 
[0026]  Elles  s'articulent  chacune  par  une  extrémité  à 
l'une  des  extrémités  de  la  partie  médiane  3b. 
[0027]  Les  poils  3  sont  réalisés  par  extrusion  de  ma- 
tière  plastique,  par  exemple  un  polyamide. 
[0028]  A  la  sortie  de  la  filière,  tel  qu'illustré  sur  la  figure 
1  6,  les  poils  3  présentent  en  section  transversale  la  con- 
figuration  représentée  sur  la  figure  4. 
[0029]  Dans  cette  configuration,  les  parties  d'extrémi- 
tés  3a  et  3c  sont  positionnées  de  telle  sorte  que  leurs 
faces  extérieures,  convexes  vers  l'extérieur,  s'étendent 
selon  un  cercle  C,  la  partie  médiane  3b  s'étendant  selon 
un  diamètre  de  ce  cercle  C. 
[0030]  Le  poil  3  comporte  des  zones  amincies  3e  et 

3f  reliant  la  partie  médiane  3b  aux  parties  d'extrémité 
3a  et  3c  respectivement,  de  manière  à  favoriser  la  dé- 
formation  du  poil  3  selon  deux  lignes  de  pliage. 
[0031]  Le  poil  3  peut  se  déformer  de  diverses  façons 

s  et  l'on  n'a  représenté  sur  les  figures  5  à  7  que  quelques 
configurations  possibles. 
[0032]  Le  poil  3  peut  notamment  se  déformer,  comme 
illustré  sur  la  figure  5,  par  écartement  des  parties  d'ex- 
trémité  3a  et  3c. 

10  [0033]  Le  poil  3  peut  encore  se  déformer,  comme  il- 
lustré  sur  la  figure  6,  par  rapprochement  des  parties 
d'extrémité  3a  et  3c,  lesquelles  se  replient  alors  sur  la 
partie  médiane  3b. 
[0034]  En  variante,  l'une  seulement  des  deux  parties 

15  d'extrémité  3a  ou  3c  peut  se  replier  sur  la  partie  médiane 
3b  tandis  que  l'autre  s'en  écarte,  comme  illustré  sur  la 
figure  7. 
[0035]  Concernant  les  poils  3  représentés  sur  la  figu- 
re  2,  on  a  supposé  qu'au  niveau  de  leurfixation  sur  l'âme 

20  de  la  brosse,  c'est-à-dire  à  mi-longueur  environ,  les  par- 
ties  d'extrémité  3a  et  3c  étaient  repliées  sur  la  partie  mé- 
diane  3b  comme  illustré  sur  la  figure  6. 
[0036]  Toutefois,  les  poils  3  peuvent  se  trouver,  au  ni- 
veau  de  leur  fixation  sur  l'âme  de  la  brosse,  dans  une 

25  autre  configuration  et  notamment  l'une  des  configura- 
tions  déployée  ou  semi-déployée  correspondant  aux  fi- 
gures  5  ou  7  respectivement. 
[0037]  Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  3,  la  section 
transversale  évolue  en  fonction  de  la  position  sur  le  poil 

30  3. 
[0038]  D'une  manière  générale,  un  poil  à  section  dé- 
formable  selon  l'invention  tend  à  reprendre  la  configu- 
ration  dans  laquelle  il  a  été  extrudé  au  fur  et  à  mesure 
que  l'on  se  rapproche  de  ses  extrémités  libres. 

35  [0039]  Ainsi,  dans  l'exemple  de  la  figure  3,  le  poil  3 
tend  à  passer  d'une  configuration  repliée  au  niveau  de 
la  fixation  sur  la  brosse  à  la  configuration  d'extrusion, 
représentée  sur  la  figure  4,  à  ses  extrémités. 
[0040]  On  remarquera  que  les  parties  3a  et  3b  d'une 

40  part,  ou  3b  et  3c  d'autre  part  peuvent  définir  des  cavités 
3c|  et  3h  dans  lesquelles  le  produit  de  maquillage  est 
susceptible  de  s'accumuler.  Les  poils  3  peuvent  se  char- 
ger  en  produit  sur  toute  leur  longueur. 
[0041]  On  a  représenté  sur  les  figures  8  à  11  un 

45  deuxième  exemple  de  réalisation  d'un  poil  selon  l'inven- 
tion,  référencé  4,  comportant  tout  comme  le  poil  3  pré- 
cédemment  décrit  une  partie  médiane  4b  et  deux  parties 
d'extrémité  4a  et  4c,  réunies  à  la  partie  médiane  4b  par 
des  zones  amincies  4e  et  4f  respectives,  définissant  des 

50  lignes  de  déformation  préférentielle. 
[0042]  On  a  représenté  sur  la  figure  8  la  configuration 
du  poil  4  à  sa  sortie  de  la  filière  d'extrusion. 
[0043]  Le  poil  4  présente  alors  en  section  transversa- 
le  la  forme  générale  d'un  H. 

55  [0044]  Les  parties  d'extrémité  4a  et  4c  présentent  en 
section  transversale  une  forme  de  croissant  et  la  partie 
médiane  4b  une  forme  lenticulaire. 
[0045]  Dans  la  configuration  de  la  figure  8,  les  parties 

3 
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d'extrémité  4a  et  4c  sont  positionnées  de  telle  sorte  que 
les  faces  extérieures  s'étendent  selon  un  cercle  C. 
[0046]  La  partie  médiane  4b  relie  les  faces  concaves 
des  parties  d'extrémité  4a  et  4c. 
[0047]  On  a  représenté  sur  les  figures  9  à  11  diverses  s 
configurations  que  peut  prendre  le  poil  4,  par  pivotement 
des  parties  4a  et  4c. 
[0048]  On  remarquera  dans  l'exemple  décrit  que  la 
partie  médiane  4b  ne  se  raccorde  pas  exactement  au 
milieu  des  faces  concaves  des  parties  d'extrémité  4a  et  10 
4c,  mais  légèrement  au-dessus,  ce  qui  permet  aux  par- 
ties  d'extrémité  4a  et  4c  de  prendre  la  configuration  re- 
présentée  sur  la  figure  11,  dans  laquelle  elles  sont  re- 
pliées  à  leur  partie  supérieure  sur  la  partie  médiane  4b. 
[0049]  Le  poil  à  section  déformable  selon  l'invention  15 
peut  comporter  plus  de  trois  parties  articulées  entre  el- 
les. 
[0050]  A  titre  d'exemple,  on  a  représenté  sur  les  figu- 
res  12  à  15,  diverses  configurations  que  peut  prendre 
un  poil  à  section  déformable,  référencé  5,  comportant  20 
deux  parties  médianes  5b,  5c  articulées  entre  elles  à 
une  extrémité  et  articulées  aux  extrémités  opposées  à 
des  parties  d'extrémité  5a  et  5d  respectivement. 
[0051]  Les  parties  médianes  5b  et  5c  présentent  cha- 
cune  en  section  transversale  un  profil  lenticulaire  et  sont  25 
réunies  par  une  zone  amincie  5f  définissant  une  zone 
de  déformation  préférentielle. 
[0052]  Les  parties  médianes  5b  et  5c  sont  reliées  aux 
parties  d'extrémité  5a  et  5d  par  des  zones  amincies  5e 
et  5f  définissant  également  des  zones  de  déformation  30 
préférentielle. 
[0053]  Le  poil  5  présente,  dans  la  configuration  dans 
laquelle  il  est  extrudé,  une  section  transversale  ayant  la 
forme  générale  d'un  M,  les  parties  d'extrémité  5a  et  5d 
étant  positionnées  de  telle  sorte  que  leurs  faces  exté-  35 
rieures  convexes  s'étendent  selon  un  cercle  C. 
[0054]  Le  poil  5  peut  se  déformer  par  pivotement  des 
différentes  parties  autour  des  zones  de  déformation  pré- 
férentielle.  Les  parties  médianes  5b  et  5c  peuvent  no- 
tamment  se  replier  sur  elles-mêmes  comme  illustré  sur  40 
la  figure  13. 
[0055]  Le  poil  5  peut  également  adopter  une  configu- 
ration  déployée  comme  illustré  sur  la  figure  14. 
[0056]  Le  poil  5  peut  encore  adopter  comme  illustré 
sur  la  figure  1  5  une  configuration  dans  laquelle  les  par-  45 
ties  médianes  5b  et  5c  sont  déployées  et  dans  laquelle 
les  parties  d'extrémité  5a  et  5d  sont  repliées  l'une  vers 
l'autre. 
[0057]  Chaque  poil  3,  4  ou  5  qui  vient  d'être  décrit  peut 
bien  entendu  adopter  d'autres  configurations,  non  re-  so 
présentées  sur  le  dessin. 
[0058]  Comme  indiqué  plus  haut,  les  poils  sont  fabri- 
qués  par  extrusion  de  matière  plastique,  par  exemple 
un  polyamide,  à  l'aide  d'une  filière  10  comportant  une 
pluralité  d'orifices  11.  55 
[0059]  La  section  de  chacun  de  ces  orifices  corres- 
pond  à  celle  du  poil  que  l'on  désire  réaliser,  par  exemple 
le  poil  3  dans  l'exemple  de  la  filière  représentée  sur  la 

figure  16. 
[0060]  On  extrude  de  grandes  longueurs  de  fils  profi- 
lés  qui  sont  ensuite  coupés  à  la  longueur  souhaitée  pour 
constituer  les  poils  3,  lesquels  sont  stockés  dans  un  bac. 
[0061]  On  alimente  à  partir  de  ce  bac  un  peigne  com- 
portant  des  encoches  12. 
[0062]  On  n'a  représenté  qu'une  seule  de  ces  enco- 
ches  sur  la  figure  17. 
[0063]  Les  poils  3  contenus  dans  chaque  encoche  1  2 
du  peigne  sont  parallèles  entre  eux  mais  présentent 
chacun  une  orientation  angulaire,  autour  de  leur  axe 
longitudinal,  quelconque.  Les  poils  3  contenus  dans  les 
encoches  12  du  peigne  sont  placés  entre  deux  lon- 
gueurs  de  fil  métallique  sensiblement  parallèles  et  for- 
mées  en  repliant  sur  lui-même  un  fil  métallique. 
[0064]  Les  deux  longueurs  de  fil  sont  assujetties  à 
chacune  de  leurs  extrémités  à  des  mâchoires  destinées 
à  être  entraînées  en  rotation  l'une  par  rapport  à  l'autre. 
[0065]  Les  poils  3  dépassent  d'une  longueur  égale  de 
part  et  d'autre  du  plan  des  longueurs  de  fil. 
[0066]  Lors  de  la  rotation  des  mâchoires,  les  lon- 
gueurs  de  fil  se  torsadent  pour  former  des  spires  entre 
lesquelles  sont  coincés  les  poils  3. 
[0067]  Ensuite,  il  est  avantageux  de  meuler  les  poils 
pour  donner  à  la  brosse  le  profil  souhaité. 
[0068]  On  a  représenté  sur  la  figure  1  8  le  poil  3  de  la 
figure  2  après  meulage. 
[0069]  L'effet  du  meulage  dépend  de  l'orientation  du 
poil  par  rapport  à  la  surface  abrasive  et  de  la  vitesse 
relative  de  la  brosse  et  de  la  surface  abrasive. 
[0070]  Le  meulage  peut  avoir  pour  effet  d'éliminer  les 
zones  amincies  3d  et  3e  de  liaison  entre  les  parties  3a, 
3b  et  3c  à  l'extrémité  du  poil  de  sorte  que  ces  dernières 
ne  sont  plus  articulées  entre  elles  au  niveau  de  l'extré- 
mité  du  poil  et  constituent  des  fourches  15  qui  amélio- 
rent  le  peignage  des  cils. 
[0071]  Le  meulage  peut  encore  avoir  pour  effet  de  fai- 
re  fondre  la  matière  plastique  du  poil  à  son  extrémité  et 
de  former  un  bourrelet  de  matière. 
[0072]  On  choisira  la  manière  de  meuler  les  poils  se- 
lon  l'effet  recherché  pour  le  maquillage. 
[0073]  On  a  représenté  sur  la  figure  19  un  dispositif 
de  conditionnement  et  d'application  comportant  un  ré- 
servoir  21  contenant  le  produit  de  maquillage,  un  organe 
essoreur  22  constitué  par  une  lèvre  annulaire  définis- 
sant  un  orifice  circulaire  de  diamètre  inférieur  au  diamè- 
tre  externe  de  la  brosse,  et  un  applicateur  comportant 
une  tige  24  munie  à  une  extrémité  d'une  brosse  selon 
l'invention  et  à  l'autre  extrémité  d'un  élément  de  préhen- 
sion  25. 
[0074]  Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux 
exemples  de  réalisation  décrits. 
[0075]  Notamment,  on  peut  réaliser  des  poils  ayant 
d'autres  formes  de  section  transversale. 
[0076]  Les  zones  de  déformation  préférentielle  ne 
sont  pas  nécessairement  des  zones  amincies  et  peu- 
vent  être  constituées  par  exemple  par  un  matériau  plus 
souple,  le  poil  étant  alors  réalisé  par  multi-extrusion  de 

4 
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matière  plastique. 

Revendications 

1.  Brosse  pour  l'application  d'un  produit  de  maquilla- 
ge,  notamment  de  mascara,  comprenant  une  âme 
comportant  deux  longueurs  de  fils  torsadées  entre 
lesquelles  sont  maintenus  des  poils,  caractérisée 
par  le  fait  qu'au  moins  une  partie  desdits  poils  est 
constituée  par  des  poils  (3;4;5)  à  section  déforma- 
ble  comportant  chacun  sur  leur  longueur  au  moins 
deux  zones  de  déformation  préférentielle. 

2.  Brosse  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée  par  le 
fait  que  les  poils  à  section  déformable  sont  réalisés 
par  extrusion  et  présentent  dans  leur  configuration 
d'extrusion  une  section  transversale  ayant  un  con- 
tour  extérieur  circulaire. 

3.  Brosse  selon  l'une  des  revendications  1  et  2,  carac- 
térisée  par  le  fait  que  les  zones  de  déformation  pré- 
férentielle  sont  amincies. 

4.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les  zones 
de  déformation  préférentielle  sont  réalisées  en  un 
matériau  différent  de  celui  ou  ceux  dans  lequel  ou 
lesquels  le  reste  du  poil  est  réalisé. 

5.  Brosse  selon  l'une  quelconques  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  qu'au  moins 
l'un  des  poils  (3;4;5)  à  section  déformable  comporte 
au  moins  deux  parties  (3a,3c;4a,4c;5a;5d)  mobiles 
par  rapport  à  une  troisième  (3b,4b;5b,5c). 

6.  Brosse  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par  le 
fait  qu'au  moins  l'un  des  poils  à  section  déformable 
(3,4)  comporte  trois  parties  (3a,  3b,  3c;  4a,  4b,  4c)  ar- 
ticulées  entre  elles,  dont  une  partie  médiane  (3b  4b) 
sur  laquelle  s'articulent  deux  parties  d'extrémité 
(3a,3c;4a,4c). 

7.  Brosse  selon  la  revendication  5,  caractérisée  par  le 
fait  que  l'un  (5)  au  moins  des  poils  à  section  défor- 
mable  comporte  deux  parties  médianes  (5b,  5c)  ar- 
ticulées  entre  elles  à  une  extrémité  et  articulées 
chacune  à  l'extrémité  opposée  à  une  partie  d'extré- 
mité  (5a,  5d). 

8.  Brosse  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisée  par  le  fait  que  les  poils 
ont  été  meulés  et  présentent  des  fourches  (15). 

9.  Poils  (3;4;5)  à  section  déformable  comportant  cha- 
cun  sur  leur  longueur  au  moins  deux  zones  de  dé- 
formation  préférentielle. 

10.  Poils  selon  la  revendication  9,  caractérisés  par  le 
fait  qu'ils  sont  réalisés  par  extrusion  et  présentent 
dans  leur  configuration  d'extrusion  une  section 
transversale  ayant  un  contour  extérieur  circulaire. 

5 
11.  Poils  selon  l'une  quelconque  des  revendications  9 

et  1  0,  caractérisés  par  le  fait  qu'ils  comportent  cha- 
cun  au  moins  trois  parties  dont  une  partie  médiane 
sur  laquelle  s'articulent  deux  parties  d'extrémité. 

10 
12.  Procédé  pour  fabriquer  une  brosse  comportant  une 

âme  comprenant  deux  longueurs  (2a,  2b)  de  fils  tor- 
sadées  formant  des  spires,  entre  lesquelles  sont 
coincés  des  poils,  caractérisé  par  le  fait  qu'il  com- 

15  porte  les  étapes  consistant  à  : 

extruder  des  fils  profilés  en  matière  plastique 
présentant  au  moins  trois  parties  reliées  entre 
elles  par  des  zones  de  déformation  préféren- 

20  tielle, 
découper  lesdits  fils  profilés  pour  constituer 
des  poils  à  section  déformable, 
placer  les  poils  à  section  déformable  entre  deux 
longueurs  de  fil  métallique,  chaque  poil  à  sec- 

25  tion  déformable  ayant  une  orientation  angulaire 
quelconque  autour  de  son  axe  longitudinal, 
torsader  les  deux  longueurs  de  fil  pour  former 
des  spires  entre  lesquelles  sont  coincés  lesdits 
poils. 

30 
13.  Procédé  selon  la  revendication  12,  caractérisé  par 

le  fait  qu'il  comporte  en  outre  l'étape  consistant  à 
meuler  les  poils. 

35  14.  Dispositif  de  conditionnement  et  d'application  d'un 
produit  de  maquillage  tel  que  du  mascara,  compor- 
tant  un  réservoir  (21  )  contenant  ledit  produit  de  ma- 
quillage,  un  organe  essoreur  (22)  et  un  applicateur 
comportant  une  tige  (24)  munie  à  une  extrémité 

40  d'un  élément  d'application  et  à  l'autre  extrémité  d'un 
élément  de  préhension  (25)  constituant  également 
un  capuchon  de  fermeture  du  réservoir,  caractérisé 
par  le  fait  que  ledit  élément  d'application  est  cons- 
titué  par  une  brosse  telle  que  définie  dans  l'une 

45  quelconque  des  revendications  1  à  8. 

50 
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